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LA COMPAGNIE DES ARCHERS DE LA TOUR 

DE MONTLHÉRY 

organise son Concours SALLE 2 x 18 mètres 

les 24 et 25 novembre 2018 

sélectif au championnat de France 
 

Lieu du concours : Gymnase SIRM du collège Paul Fort 

(Rue de la plaine – près du Centre sportif Maurice Picard - 91310 MONTLHÉRY) (cf. plan joint) 

   Coordonnées : Latitude = 48°38’19.61’’N - Longitude = 2°16’45.65’’E 

 

Horaires des tirs : Samedi 9h00 : concours Handisport ouvert aux valides suivant places disponibles 

 Samedi 14h30 

 Dimanche 9h00 et 14h00. 

   Inspection du matériel ¼ d'heure avant chaque départ. Deux volées d’essai. 

   Ouverture du greffe 1 heure avant chaque départ. 

 

Inscription :  9,50 € pour toutes les catégories   

à adresser à Pascal AUBIER : 37 rue Alexandre Dumas -  91220 BRÉTIGNY-SUR-ORGE 

Courriel : concours-montlhery@orange.fr 
Téléphone (répondeur) : 01 60 84 16 20 avant 20h00 

 

Pour les réservations téléphoniques : confirmation par écrit dans les deux jours accompagnée du règlement 

 

LICENCE 2019 : 

PRÉSENTATION AU GREFFE DES DOCUMENTS PRÉVUS PAR LE RÈGLEMENT FFTA 

 

Une tenue blanche ou de club sera appréciée et chaussures de sport obligatoires. 

Flèches carbones sous l'entière responsabilité de l'utilisateur. 

Blasons : 
 Type Catégorie 

   Blason  60 cm Arcs classiques (Benjamins, Minimes), Arcs nus (Cadets) 

 Blason tri spot * Arcs à poulies toutes catégories (cadet à S3) 

Arcs classiques toutes catégories sur demande (cadet à S3) 
   Blason  40 cm * Arcs classiques toutes catégories au choix (cadet à S3) 

Arcs nus (Juniors et +) 
   Blason  80 cm Arcs classiques Poussin (hauteur du centre du blason : 1,10 m) 

* Au choix de l'archer : attention, le choix du blason est définitif à la réception de l'inscription 

Aucun changement ne sera accepté 

CATÉGORIE « POUSSIN » UNIQUEMENT LE DIMANCHE MATIN Départ de 9h00 

 

Récompenses :  Dimanche vers 18h00, suivi d’un pot de l’amitié 

−Aux trois premiers de toutes les catégories officielles FFTA. 

−Par équipe : 3 meilleurs scores sur les 4 tireurs inscrits (arcs classiques, arcs à poulies et bare-bow pour les hommes 

et les femmes) – les équipes devront être déposées au greffe avant le départ du 1er tireur 

Nota : Les récompenses non retirées le 25 novembre 2018 seront remises à la disposition de la compagnie des 

archers de la tour de Montlhéry 

BUVETTE A VOTRE DISPOSITION PENDANT LES DEUX JOURS 

Les résultats seront consultables sur le site www.ciearchersdelatour-montlhery.com 

http://www.ciearchersdelatour-montlhery.com/
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Plan de MONTLHERY 
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LA COMPAGNIE DES ARCHERS DE LA TOUR - MONTLHERY (91310) 
 

CONCOURS SALLE DES 24 ET 25 NOVEMBRE 2018 
 
Cie / Club :................................................................................................................................................................................ 

Responsable des inscriptions :.............................................................................................................................................. 

Adresse : .................................................................................................................................................................................. 

Tél. : ____ . ____ . ____ . ____ . ____ 

Adresse courriel :.................................................................................................................................................................... 

CATÉGORIE « POUSSIN » UNIQUEMENT LE DIMANCHE MATIN Départ 

de 9h00 

Type d’arc Samedi 

24/11/2018 

Dimanche 

25/11/2018 

Nom et Prénom N° licence Catégorie 

Blason 

T=tri spot 

40=40cm 

60=0cm 

80=0cm 

CL CPD Arc Nu 

9h00 (concours 

handi ouvert 

aux valides si 

places 

disponibles (*) 

14h30 09h00(1) 14h00 

1 - 
          

2 - 
          

3 - 
          

4 - 
          

5 - 
          

6 - 
          

7 - 
          

8 - 
          

9 - 
          

10 - 
          

Nombre de tireurs :              X 9,50 € =                    € Chèque à l’ordre de : Compagnie des Archers de la Tour 

Pour les réservations téléphoniques, merci de confirmer par écrit dans les deux jours accompagné du règlement 
A faire parvenir à Pascal AUBIER : 37 rue Alexandre Dumas -  91220 BRÉTIGNY-SUR-ORGE – Courriel : concours-montlhery@orange.fr 

(*) confirmation après le 18 novembre 2018 

(1)CATÉGORIE « POUSSIN » UNIQUEMENT LE DIMANCHE MATIN Départ de 9h00 

mailto:concours-montlhery@orange.fr

